
Processus de cooptation

   En définissant un cadre pour les arrivées et départs, nous voulons faciliter les mutations afin de 
pérenniser l’existence et la dynamique de notre groupe.

Entrées

L'accueil de votre candidature est une procédure par étapes :
1.    Tout d'abord, merci de consacrer quelques moments  à la prise de connaissance de notre 

projet, à travers notre dossier de présentation,  et notamment de sa charte.    
   Ensuite, si ces infos vous "parlent", vous pouvez nous contacter pour un premier entretien 
téléphonique, au cours duquel vous pourrez nous faire part de vos motivations et recevrez des 
informations plus précises, en lien avec vos questionnements.

2.    Suite à cet entretien et selon votre motivation, vous pourrez nous adresser une demande pour 
participer à une rencontre collective.    
   Nous vous inviterons ensuite à une rencontre à laquelle nous serons rassemblés afin de mieux 
nous connaître.

3.    Si le projet vous intéresse et que vous souhaitez vous impliquer, vous pouvez nous adresser 
une lettre de motivations en présentant succinctement votre situation familiale, sociale et 
économique ; ce qui vous attire dans ce projet et quelles sont vos attentes.    
   Ce projet nécessitant un fort investissement personnel, nous vous invitons à vous exprimer sur
ce que vous êtes prêt-e à engager de votre temps et de vos compétences.

4.    Vous devrez ensuite adhérer à l'Association et, si cela vous agrée, déposer votre candidature 
de futur-e résident-e. C’est envisageable dès l'issue de la 1ère rencontre, si vous vous y sentez 
prêt-e.

 Déroulement de la 1ère rencontre :  
• Partage du déjeuner  avec le Collectif  (repas participatif) afin de faire connaissance de manière 

conviviale.
•  L'après-midi vous assistez à notre plénière en tant qu'observateur-trice, ce qui vous permet de 

connaître notre fonctionnement collectif. Vous pourrez poser vos questions à l'issue de la 
réunion.

•  Si souhaité, nous recueillons et étudions les candidatures éventuelles, à la fin de cet après-midi 
de plénière.

• Après acceptation de votre candidature vous pourrez poursuivre en période d’essai. (Délai à 
définir) après la signature de notre charte.

 
   Les départs et arrivées de nouveaux membres seront discutés et approuvés de manière collective. 

Mode d’intégration à la vie du groupe :
   Vous rejoignez un groupe constitué, qui a déjà établi ses propres règles et son mode de gouvernance. 
Il est important que vous en preniez connaissance.
   La période d’essai, est un temps important ou chacun apprend à se connaître, à y voir plus clair, aussi 
bien pour le candidat que pour le groupe. Durant cette période, il peut apparaître d’éventuelles 
difficultés d’intégration du candidat.
   Le candidat, ainsi que le groupe, pourront ainsi à son issue, soit approuver, soit réprouver le bien-
fondé de l’intégration au groupe.



Sorties

   Lorsqu'un membre du projet souhaite quitter le collectif, pour quelque motif que ce soit, celui-ci est 
invité à exprimer oralement son souhait à l'ensemble du collectif (plénière en présence ou à distance - 
de préférence présence).
   Le membre sortant est aussi invité à écouter ce que les autres membres souhaitent lui exprimer.

   Lors du départ, le collectif acte officiellement le départ en conseil administration (plénière) en 
l'inscrivant dans le compte rendu. Ceci correspond à une perte de la qualité de membre au titre des 
collèges 1,2 et 3 (à voir). Peut rester adhérent suivant son souhait. Et une personne qui serait déjà sortie
du projet peut éventuellement réintégrer le projet en respectant le processus d'entrée.

   Le processus de sortie sera appelé à évoluer, surtout suivant l'évolution des implications des membres
du projet.

• en cas d'investissement financier
• à partir de la phase construction 
• à partir de la phase habitation

Exclusion

   Le processus d'exclusion ne peut être activé qu'après avoir tenté une médiation et/ou une résolution 
de conflit et que celle-ci n'aie pas abouti positivement (au cas où un cercle restauratif ne parviens à 
rétablir la paix ou l'équilibre).
   Le processus d'exclusion ne peut être activé que lorsque le collectif subit les conséquences néfastes 
des actes ou du comportement d'un individu. 

• Le processus d'exclusion doit être demandé par 2 personnes du collectif au minimum.
• Ces deux personnes font demande par écrit au Conseil d'Administration. Celui-ci l'inscrit à 

l'ordre du jour de la réunion suivante.
• Le conseil d'administration demande officiellement à la personne concernée par la potentielle 

exclusion de s'expliquer sur les motifs du conflit. Les motifs doivent être précisés par le CA.
• Le CA choisi comment la personne concernée pourra s'expliquer.
• Après avoir entendu les explications de la personne concernée, le CA statue sur la demande. La 

décision est prise par consentement. (Nous tendons à mettre les moyens pour bénéficier d'une 
facilitation externe pour animer le consentement)

   En cas d'exclusion, la sentence est envoyé à la personne concernée par recommandé avec AR.



Gestion de conflit

   Nous souhaitons que toute difficulté relationnelle puisse être gérée le plus simplement possible, c'est 
à dire par le dialogue, l'écoute, la compréhension et la bienveillance. Cependant en cas de sentiment 
d’insécurité de la part d’une personne impliquée dans un conflit, celle-ci peut demander un cercle 
restauratif. Il s’agit d’un outil de gestion de gestion de conflit que nous privilégions dans nos règles de 
fonctionnement de groupe. 
   Un cercle restauratif est destiné à désamorcer des difficultés posant de véritables entraves à une 
communication bienveillante.

• En cas de conflit, un membre du collectif peut demander à l'autre membre concerné de 
participer à un cercle restauratif en proposant un facilitateur.

• Si les deux membres sont d'accord, chacun invite une ou plusieurs personnes dont il souhaite la 
présence.

• Ensuite, tous (les deux membres, le facilitateur, et les personnes invitées) choisissent le moment
auquel aura lieu le cercle.

• Si elle ne sont pas d'accord, il est possible de négocier quel facilitateur et/ou quelles personnes 
seront présents.

• Lors du cercle, le facilitateur commence par rappeler les règles et les intentions de résolution du
cercle restauratif puis invite le membre ayant demandé le cercle à s'exprimer en premier. 

• Les règles sont :  

➢ lorsqu'une personne s'exprime, nul ne peut l'interrompre (sauf le facilitateur si nécessaire) 
tant qu'elle n'a pas remis "la parole au centre".

➢ lorsque la parole est au centre chacun est libre de la prendre pour s'exprimer.

➢ entre les deux membres concernés par le "conflit" :

◦ celui qui s'exprime invite l'autre à reformuler afin de vérifier qu'ils se soient bien 
compris et ce, jusqu'à ce qu'ils se soient bien compris.

• À un moment donné, selon son choix, le facilitateur peut inviter à formuler une proposition pour
résoudre le conflit. Libre à chacun.

• Un cercle peut ne pas déboucher sur une stratégie. Il est possible de revenir en cercle plus tard, 
ou de simplement laisser du temps pour voir comment les choses évoluent.

• Le cercle peut avoir lieu sur plusieurs temps. Par exemple, si un cercle n'abouti pas lors d'une 
première rencontre, il peut être prévu une date ultérieure pour continuer le cercle.

• Chacun des deux membres concerné par la conflit est libre de sortir du cercle à tout moment.

• La confidentialité du cercle peut être demandée.

Les intentions du cercle sont :

• Parvenir à se comprendre.

• Permettre et accepter l'expression des émotions présentes, quelles qu'elles soient. Nous sommes 
en cercle afin d'entendre et d'accorder une place à cela.

• Parvenir à rétablir le lien dans les relations.
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